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Une entreprise, tout comme les structures publiques, en tant que producteur 
de déchets ou détenteur de déchets, est tenue d’en assurer ou d’en faire 
assurer la gestion, conformément à la réglementation. Elle en est responsable 
jusqu’à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est 
transféré à des fins de traitement à un tiers (article L541-2). 

Les producteurs de déchets qui ne sont pas des ménages doivent donc veiller 
à choisir des filières conformes à la réglementation et s’assurer de la bonne 
fin de leur élimination ou valorisation. Des dispositions spécifiques de 
traçabilité accompagnent ce principe. 

Le principe de gestion repose sur les étapes suivantes : 

• Qualifier et quantifier les différents types de déchets (cartographie) 

• Réduire la production de déchets à la source 

• Identifier les techniques et filières de gestion des déchets à proximité 

• Trier les déchets selon les différentes catégories  

• Manipuler et entreposer ses déchets en limitant risques et nuisances 

• Sensibiliser le personnel à la gestion des déchets 

• Confier ses déchets contractuellement à un prestataire agréé (ou sous certaines conditions, pour les 
plus petits producteurs, au service public de collecte des déchets ménagers) 

• Traiter ses déchets dans les filières autorisées 

• Privilégier, dans l’ordre : 
1. Le réemploi 
2. Le recyclage 
3. Les autres valorisations de déchets, dont la valorisation énergétique 
4. L’élimination. 

• Assurer la traçabilité des déchets dangereux  

• Établir un registre chronologique de ses expéditions. 
 
 

LA REGLEMENTATION EN MATIERE DE GESTION DES DECHETS 

Responsabilité du producteur ou détenteur de déchets 

Chaque entreprise est responsable de la gestion des déchets qu'elle produit jusqu'à leur élimination ou 
valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à un tiers. Article L 541-2 du Code de l'environnement. 

 

Le producteur de déchets doit vérifier que le collecteur auquel il fait appel a déclaré son activité en préfecture : 
Article R 541-50 du Code de l'environnement. 
 

Obligation de tri des déchets 
 

Toute entreprise productrice ou détentrice de déchets doit mettre en place un tri des déchets à la source avec 
une collecte séparée, notamment : 

• des déchets inertes (béton, boues de décantation sous certaines conditions),  

• des déchets non dangereux (papier/carton, métaux, plastiques, bois…) 

• des déchets dangereux (huiles usagées, ampoules/néons, aérosols, résidus de produits chimiques, 
déchets électriques et électroniques…). 

Tous les producteurs de déchets d’emballages sont soumis à l’obligation légale de trier et faire valoriser leurs 
déchets d’emballages, sauf s’ils en produisent moins de 1 100 litres/semaine et qu’ils sont collectés par le 
service public. Articles R 543-66 à 72 du Code de l'environnement 
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L’obligation du tri à la source et de valorisation a été étendue à 7 flux de déchets (verre, métal, papier/carton, 
plastique, bois, fraction minérale et plâtre) pour les producteurs qui en produisent plus de 1 100 litres/semaine. 
Articles D543-280 à 284 du Code de l’Environnement  

L’obligation de tri des déchets de papier de bureau pour les bureaux regroupant plus de 20 personnes 
(imprimés papiers, livres, papiers à usages graphique, enveloppes, journaux...). Articles D543-285 à 287 du 
Code de l’Environnement 

Les détenteurs doivent recueillir les huiles usagées provenant de leurs installations et les entreposer dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet 
non huileux. Les détenteurs doivent disposer d'installations étanches permettant la conservation des huiles 
jusqu'à leur ramassage ou leur traitement. Ces installations doivent être accessibles aux véhicules chargés 
d'assurer le ramassage. Articles R543-3 à 15 du Code de l’Environnement 

 

Traçabilité des déchets 

Le producteur de déchets doit assurer la traçabilité du circuit de traitement de ses déchets : 

o En tenant à jour un registre de suivi des déchets (production, expédition, réception ou 

traitement).  Article R 541-43 du Code de l'environnement.  

o En émettant un bordereau électronique dans le système de gestion des bordereaux de suivi de 
déchets « trackdéchets » pour les déchets dangereux. Article R 541-45 du Code de 
l'environnement 

 

Au regard de la réglementation, il est donc interdit   Article L541-3 et suivants, 

o D’abandonner des déchets 

o De brûler des déchets à l'air libre 

o De mélanger, des déchets dangereux avec des déchets non dangereux 
 
 

LA GESTION DES DECHETS AU QUOTIDIEN 

Stockage des déchets 
 
Les déchets doivent donc être triés et stockés par catégorie au stade même de leur production. Les déchets 
non dangereux doivent être séparés des déchets dangereux (sans quoi l'ensemble serait assimilé à des 
déchets dangereux qui sont beaucoup plus coûteux à traiter). Un tri plus fin est souvent indispensable.  
Le tri sera effectué en fonction des possibilités de collecte et de valorisation ultérieure. 

Pour rappel, tout producteur ou détenteur de déchets dangereux est tenu d'emballer ou de conditionner les 
déchets dangereux et d'apposer un étiquetage sur les emballages ou contenants conformément aux règles 
internationales et européennes en vigueur. Articles R541-7-1 du Code de l’Environnement 
 
Pour de plus en plus de catégories de déchets (emballages, piles, déchets d'équipements électriques et 
électroniques, huiles usagées, pneumatiques), la réglementation rend obligatoire la valorisation, ce qui impose 
un tri préalable. 
Pour une organisation efficace, il est recommandé de : 

• Mettre en place à proximité des postes de travail un bac pour chaque catégorie de déchets à 
trier. Chaque bac doit faire l'objet d'un marquage bien visible. Des codes couleurs peuvent être 
utilisés pour faciliter le tri 

• Informer et former le personnel 

• Aménager des aires de stockage en rapport avec les flux de production et stocker les déchets à 
l'abri des eaux de pluie, sur des bacs de rétention pour les déchets liquides et les déchets 
dangereux 
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Les palettes neuves, usagées ou en cours de réparation ne doivent pas être stockées le long de bâtiment, 
compte tenu du risque incendie. 
 
Le béton et les déchets de béton, rebuts de fabrication peuvent être stockés sur le parc au sol ou dans des 
bennes. Les boues de décantation doivent sécher/durcir sur une aire étanche afin de recueillir les 
« égouttures » et les eaux météorologiques de ruissellement. Idéalement cette aire doit être positionnée à côté 
des bassins de décantation afin de recueillir ces eaux. Le caractère inerte de ces boues doit être vérifié afin 
qu’elles puissent être traitées comme les autres déchets inertes (vérification des paramètres de l’annexe 2 de 
l’arrêté du 12 décembre 2014). Le CERIB propose cette analyse. 
 
Les déchets liquides et leur contenant doivent être stockés sur bac de rétention pour éviter toute pollution du 
sol, du sous-sol ou des eaux de surface.  
Nota : les bacs de rétention extérieurs doivent être « couverts » afin d’éviter qu’ils se remplissent avec de l’eau 
de pluie. 
 

Traçabilité des déchets dangereux 

 

Depuis le 1er janvier 2022, l’état a mis en place une plateforme, Trackdéchets, qui vise à dématérialiser la 
traçabilité des déchets dangereux pour simplifier la gestion et sécuriser les filières (application du décret 
n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments). Pour 
rappel, l’entreprise doit vérifier que ses déchets sont bien admis dans une installation adéquate, en 
particulier pour les déchets dangereux.  

Le Bordereau de suivi des déchets dangereux (BSDD) qui a pour objet d’assurer la traçabilité des déchets 
dangereux de leur production jusqu'à leur élimination, autrefois émis au format papier, est dorénavant 
dématérialisé sur Trackdéchets. 

Chacun des intermédiaires (producteur, collecteur, transporteur et exploitant de l’installation adéquate), 
préalablement inscrit sur la plateforme Trackdéchets, peut renseigner les informations relatives à chaque lot 
de déchets dangereux (provenance des déchets, leurs caractéristiques, les modalités de collecte, de transport 
et d’entreposage, l’identité des entreprises concernées et la destination des déchets) sur la plateforme tout au 
long du parcours du déchets (du site de production à l’exutoire final).  

Trackdéchets permet d’exporter le registre de suivi des déchets en accord à l’article R 541-43 du Code de 
l'environnement et assure un archivage automatique pendant 5 ans des données.  

Accéder au service gratuit : https://trackdechets.beta.gouv.fr/. 

 

Tenue du registre des déchets. 
 
Les exploitants des établissements qui produisent ou expédient des déchets doivent tenir à jour un 
registre où sont consignés tous les déchets sortants. 

Ce document est obligatoire pour toute entreprise. Il permet d'assurer de manière chronologique la traçabilité 
des déchets sortant de l'entreprise. Il doit être conservé 3 ans minimum et peut être sous format numérique 
ou papier.  

Chaque type de déchets doit être classé suivant une nomenclature définie par la réglementation. Les numéros 
de déchets intégrant une étoile correspondent à des déchets considérés comme dangereux. 

A noter qu’il est possible de suivre des déchets non dangereux dans Trackdéchets (non exigé à ce jour par 
la réglementation) et ainsi de bénéficier d’un registre de suivi et d’un archivage automatisés. Il faut néanmoins 
pour cela remplir l’ensemble des champs nécessaires à la validation et la signature d’un BSDD. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029893828/
https://trackdechets.beta.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839995/2007-10-16
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Outil CERIB  
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OUTILS A DISPOSITION 

 

Un guide local, mais assez pédagogique 

 

https://www.sigidurs.fr/wp-
content/uploads/2019/10/Guide-D%C3%A9chets-

Entreprises-V2_compressed.pdf 

 

Des pictogrammes pour vos affiches et 
communication 

https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/pictos-
dechets.html 

 

Trouvez un prestataire ou une installation de 
traitement près de chez vous 

 

https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ 

 

 

Le site Internet de L’ADEME 

 

https://www.optigede.ademe.fr/tri-dechets-
entreprises-introduction 

 

 

REGISTRE DE SUIVI DES DECHETS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La trame Cerib de registre de suivi des déchets vous permet 
de répondre aux obligations règlementaires en matière de 
traçabilité de production et d’évacuation de vos déchets  
[L 541-7] 
 

La trame vous permet également de suivre vos vérifications 
réglementaires vis-à-vis de vos prestataires de gestion des 
déchets [R 541-50] 
 

Demander la trame à votre PSR régional 

https://www.sigidurs.fr/wp-content/uploads/2019/10/Guide-D%C3%A9chets-Entreprises-V2_compressed.pdf
https://www.sigidurs.fr/wp-content/uploads/2019/10/Guide-D%C3%A9chets-Entreprises-V2_compressed.pdf
https://www.sigidurs.fr/wp-content/uploads/2019/10/Guide-D%C3%A9chets-Entreprises-V2_compressed.pdf
https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/pictos-dechets.html
https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/pictos-dechets.html
https://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/
https://www.optigede.ademe.fr/tri-dechets-entreprises-introduction
https://www.optigede.ademe.fr/tri-dechets-entreprises-introduction

